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Québec, le 19 décembre 1948.

Monsieur G.-M, Giroux, conseiller juridique,
Comnission du Salaire minimum,
286, rue St-Josepn,
Quebec.

Res Contrat collectif entre Donainion
Textile Company, Limited et Textile

3 8

Monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du 17 décembre ainsi
que copie de celle jue vous avez adressée à la "Dominion
Textile Company Limited" au sujet du oontrat de travail
intervenu entre cette conpaguie et la "lextile Printer's
Association"; je prends note de vos recomaendations.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail, ‘

Gérard Trenblay ps
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, commision DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

le 17 décembre 1945

LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail, DEC 18 1945

6 uvernementwires, © BUREAU DU
gous-MnsTRR
DU TRAVAIL

Sujet: Contrat collectif entre
Dominion Textile Co. Limited et
Taxtile Printer'sAssociation.

Monsieur le Sous-ministre,

Je vous inclus copie de la lettre adres-
sée à cette compagnie relativement à un amendement suggéré.

Votre tout dévoué,

fan - YuA

 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
 

Préparer référence à:
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Docender 179, 1965.

Dominion Textile Co. Limited,
710 Victoria Square,
Montreal.

Re: Labour Agreement between your Coupary

GentLemon: Frinter's

Our Commission studied the Collective
Labour Agreement you executed with the Magog and Textile
Prinbor's Association and in its report we have suggested
en amendment.

We also studied the Amendment sugges-
ted in your last letter dated October 9, 1945 addressed to
the Minister of Labour and referred to our Commission.

I shall report to our Commission the
approval of a deed of amendment including said modifiontion.

You have now to drew this deed of
amendment, tO have it approved: by the Syndicate at a regular
meeting, have it exscuted and deposited to the Minister of
Labour

Yours truly,

(Signed ) Geo.-M. Giroux

Tochnieal Adviser.

 



Fld

BUREAU DU SOUS-MINI

Préparer référence
<«

nt,
CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

Wy ar
- . 4 * se « = =“x “+, . 25 =
eC = ve - oo =

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM |
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

Québec, le 10 décemkbbe 1945.

Monsieur Gérard Tremblay,ca  LETTRE REGUE
Parlement, DEC 11 1945
Québec,

BUREAU DU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Gher monsieur,

J'acouse réception de la vôtre du
7 coorant accompagnée de trois copies d'une convention
collective de travail intervenue entre la Dominion
Textile Co Ltd et le Syndicat Catholique et National
du Textile de Magog, Inc. Magog Print Works.

Je mets cette affaire à l'étude et
vous soumettrai le rapport. de la Commission dans le

plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression
de mes bons sentiments

Le secrétaire général,

 

RATÈtS finis miel  
 

onte

-Emile Simard, d
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PROVINCE DE QUEBEC

y | / MINISTERE DU TRAVAIL

|

Québoo, oo 7 décembre 1945.

Monsiour lo socrôtairo,
Cormission du Salairo rninirmm,
Québoce

Monsiour,

Jo vous tronsnots, sous pli, pour ôtudo ot
considôration, uno triplo copio do là oonvontion oollootivo
do trovail intorvonuo on vortu do lo Loi dos Syndioats pro
fossionnels ontro la Dominion Textile Company Limited et le

Syndicat Catholique et National du Textile de Magog Inc.,

Magog Print Works,

,

Jo vous dirci, pour votro information, (uo
co contrat synlioal à ôtô déposé & nos arohivos lo 1
octobre 1945, sous lo numôro 312 ,

—

Sinodrorwunt & vous,

Lo soussiinistro du Travail,

Gérard Tronblay

Ir
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIBRRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

 

BUREAU CJ SCS!NISTRE
 

Prigai: rd.pace a:
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

266, RUE ST-JOREPH.
QUEREC.

4EST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Québec, le 11 décembre 1945.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, DEC 13 1945
Ministere du Travail,
Hétel du Gouvernement, BUREAU DU
Québec.

US-N°MP

DU TRAVAIL

RE: Synd. catholique et national du

Textile de Magog Inc.,

Magog Print Works -
et

Dominion Textile Company Ltd -

Monsieur le Jous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
7 courant avec laquelle vous nous faisiez parvenir,
pour notre information, copie d’une convention col-
lective de travail intervenue entre les mrties ci-

dessus mentionnées, a été déposée à vos archives sous
le numéro312, et à nos bureaux sous le numéro 445.

Croyez, monsieur le sous-ministre, à
l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le secrétaire adjoint,

pr

Ce emt
_

L. Massicotte, 1L.L.,

/88
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, 00 ÿ décembre 1945.

Monsiour lo soorôtairo,
Coivission do Rolations ouvridros,
Québoce

Monsiour,

‘Jo vous tronsnots, sous pli, à titro do ron-
soi;nownt, coplo duno convontion oolluotivo de truvail
intorvonue on vertu do la Loi dos Syndicats profossiomols

ontre 14 pominion Textile Company Limited et le Syndicat
Ostholique et National du Textile de Magog Imc., Megog

oFTARROFES2401001 à Sté dûéposs & nos archivos lo
: 11

octobre 1948, 50us lo numire sya

Sinoëroront à vous,

Lo souserinistro du Travail,

Gérard Tronblay

IF

H~=13



D LETTRE REQUE
DEC 11 1945

CANADA

BUREAU DUCONSEIL REGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE Vic’.UsTRE
DU TRAVAIL

QUEBEC, P.Q.,

Le 10 déoembre 1945,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
QUEBEC.

Cher mensieur,

J'accuse réception de votre lettre du 7
décembre, incluant une copie de la convention collective
de travail intervemue en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels entre la Dominion Textile Company Limited
et le Syndicat Catholique et National du Textile de Mageg
Ine,

Cette cenvention est soumise au Censeil

peur étude e6 considération.

Je veus prie d'agréer, cher mensieur, l'ex-
pression de mes meilleurs sentiments.

l'assistant 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

QUEZEC, oo Ÿ éécembre 1945.

A l'Administrateur délôgus,
Conseil Réginnal du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous transmets, snus pli, pour étude
et considération, une copie de la convention
collective de travail intervenue en vertu de la
Loi des Syndicats professionnels entre la Domi-
nion Textile Company Limited et le Syndicat Ca-
tholique et National du Textile de Magog INnG.,

Je vous dirai, pour votre information, que
ce contrat syndical no été déposé à nos archives le
11 octobre 1945, sous le numéro 912.

Sinoërement à vous

Ie sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
IF 



 

Cabinet du
sous-ministre

T-622

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, le 36 estebre 1945.

Monsieur Bertrand Boissonnault, mA
Directeur ::es Relations Industrielles, A A
DOMINION TEXTILE COMPANY LIMITED, va
T1O Victoria Square, lyA
Momtréale Pee Ju

Cher monsieur,

Nous vous fncluons un certificat constatant le dépôt
fait à notre ministère le 13 oetobre 1945, sous le numéro 312
d'une convention collective passée entre 1a Domimion Textile Company

Limited et le Syndieat Catholique National du Textile de Magog, Inc.

Magog Print Works.

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvrières (S.R.Q., 1941, ce 162-A, arte 19), cette convention
pour avoir effet, doit aussi être déposée à la Commission de rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec°

Nous vous faisons remarquer qu'en vertu de l'arrêté
fédéral CeP. 9384, pour appliquer l'échelle de salaire que contient
la convention déposée, il vous faudra, si elle comporte une hausse
de salaire, obtenir ltapprobation du Conseil régional du travail en

temps de guerre.

Nous soumettons cette convention & la Commission du
salaire minimum qui nous fera connaître si elle comporte des condi-
tions de travail moins avantageuses que celles de ses ordonnancese

Croyez, cher monsieur, & l'expression do nos meilleurs
sentiments. -

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Ge



 

Cabinet du

sous-ministre

T-622

— - -

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, le 16 estebre 1945,

Monsieur Gaston Ledoux,
Président,
Le Syndient Catholique National
du Textile de Magog Ine.

ingogy PeQe

Cher monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le dépôt
fait & notre ministère le 1 ostobre 19459 sous le numéro 312
d'une convention collective passée entre la Dominion Textile Company
Limited et le Syndicat Catholique National du Textile de liagog, Ins,

Magog 'rint Works,

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvrières (S.R.Q., 1941, ce 162-A, art. 19), cette convention
pour avoir effet, doit aussi être déposée à la Commission de rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec 0

Nous vous faisons remarquer qu’en vertu de l'arrêté
fédéral C.P. 9384, pour appliquer l'échelle de salaire que contient
la convention déposée, il vous faudra, si elle oomporte une hausse
de salaire, obtenir l'approbation du Conseil régional du travail en
temps de guerre.

Nous soumettons cette convention à la Commission du
salairo minimum qui nous fera connaître si elle comporte des condi-
tions de travail moins avantageuses que celles de ses ordonnances.

Croyez, cher monsieur, à l'expression do nos moilleurs
sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Ge



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numére 312

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le onsidme

jour du mois dfostoire mil neuf cent quarante»eing

le ministre du Travail a regu de

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 312 savoir:

Une cenvention en date du 5 ostobrs 1945,  passée entre

La Dominion Textile Oempany Limited et le 3yndieat Catholique

National du Textile de Magog, Inc, Magog Print Works,

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la oité de
Québec, ce . seizidme jour du mois de
ostebre mil neuf cent quarante-eing,

(Sceau) Le sous-ministre,

T=894
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SANVIIZION GOLLISTIVE LE TRAVAIL

 

PAR ST RATAX: DOMINION THRTILE COMPANY LIMITED,
cerporstion légalenent constitués,
ayant son sidge sooial en le ait
Ge Montréal et un établiscemens &

2 Cleaprds sppeléng

LA OOIPFAONI5°  
ET LE SYUDIGAT CATHOLITUE RATIONAL

A) TEATILE DR MAGOG 15Cep UBS nee
soeistion d'employés éfnmeat saree

atrée et fneorporée suivant le
1 doe syadienta Hrofessionnels,

BeReGe A941, Chapitre 1488,

Ci-oprès oppelée:

"LE SYNDICAT"

’ Le. 3 ue a = xP 4 H

5 3 TR4 ELA w  

ERCLARATION UXE PARTIES

de Le Compagnie ot le 5ynéieut entendent nutusllee

mont que le préconte eouvention « pour but d'établir éens

leur induetrie un erére sosisl confeme aux prineipes de

Justices, Wut en visuat le progrûs industriel:

a) Per d'établitsenent de relations harmonteuses one

tre le Compagnie et ie Syndieat, leagquelles conaiatent:

1) bunn l'eccoptetion sinebre et définitive du

Eynélont par ls Conpernis couxe corps rasponse=

die pour coopérer À la solution des problèmes

euvriers su noulis;

$1) Dane lu reconntissance ainobre ot ééfinitive

par le Hiyndient éu éroit ée le Comp gnie À nodore

Riser les néthotes de protuetion où la machinurcie 3

dans son noubins |

$34] Dans La renoaciatica par le Syndiest ot la

‘Gsmpagnie § tout noyen uallstérsl de solution des
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problèmes Ge travail s'élevent au noulin, et

dons d'exéoution prenpte ot conpèdôte par ls Syne

dient et Le Compagnie de toute décision renéue

per les sorpe juridiques prévus dans la présente

conventions et

») Par 1a presigue de ocopération qui, tout on res-

poutast l'outanenie du ynéieut et le reoponandilité de le

Compagnie;

1) aseure é*une part le respout de le 61quité

humaine ées travailleurs et la satisfeetion de

Louve justes dessins éeonemiques 0% svci eux;

11) protuit d'outre part )'emélierstion de ld'ofe

ficnuité de l'employé ot l'avansenent des intérôte

de d'industrie;

$11) mmdas enfin, de plus en plus, la coopération

erganioés boss enployés ot de dl’edniniatration pour

le dion commun 6e l'entreprise per l'exercice Àa

telligont de leurs devoirs réelproques.

Be 11 ost convem: par les présentes gue la Compagnie

et le Ayadient cat d'obligation et le responsabilité:

8) De mmintenir des relations harmonieuses dam l'in

dustrie textile qui se aonposs Ces enployés et de le direg

tions

») | Aussi de ssuvegardsar leurs Antérôte et eoux ées

consommateurs de leurs produits conjoints.

Ve Les deux partion s'engagent aclenneilenent À

Fospouter ahsoeun des termes @ présent contrast.

QONTIMUISZ LU TRAYAIL

be 8°11 survient un dééseconré Ou un grief queloen-

que Batre Les parties eux présentes, le Syndicat ou son

mendres, ne provoqueront où ne prentrent port À sueune
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grive, relantissenent de proguetion, errêt ée trevail eu

piquetege, nêne paisible, et ee pour quelque reisen que ce

seit éurent l'existence tu présent contrat. Sendladle dée

sacooré ou grief sers sujet eu rigiement f1as),eonfe 4

nont sux dispositions prévues dans la coetion éu présent

contrat sonsernant les griefs et l'erbitrage.

Se La Compagnie convient da ne pan faire ée eontre-

grève et 6e nointoair un programe d'opérations aussi

régulier que le permettent les prineipes de suines effatres

où d'offiqaeité de procuetions

ENKFOIETRENENT DE La CONVENTION

Se Les parties conviennent que is pridscate conven

tion sere enregiatrde eonfornénent À le Lei des tynétouts

Prefesaieansls, B.R.3. 194), Chepitre 168.

NEQOIMDIAISSAHIX

7. Far les préeentes, Le Fynéiost declare qu'il a

660 éâment voconan par le Cenniosion éoe Mlations Oue

vrières de Québec et La Conpagnie s'enguge À reconnaître

Jedi bynéiont comme le soul sgeat ds négociation eol-

lective pour tous ses enployés de Kagog ocoupés aux opére-

tions mentionnées dans 16 liste ci-ennouée.

LE LA PXRCEPTION DZ) CUITAIBUTIONS

8. À le requête Su 5ynéient, la Comgnie sonvieat

par les présentes qu’elle pornettre au Syndicat de perce~

voir, chaque jour ée pale, les eontributions de ses membres,

on SA endroit convenable qu’elle mettre À le disposition &

Syndiess aux le pm priété de la Compagnie.
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COMITE PARTVAIRE

9 Dans les quinue Jours de le signature ée la prée

monte cosvention, un comité paritaire seve femé. Co conte

t6 aure pouvetr de eurveiller l'exéeution de la présente

convention colloutive de travail, d'étudier Les griefs des

enployés où Ae sontribuer ou maintien de ln discipline par-

ni Les employée.

10e Ge ocnité se composemm be six employés de la Cam

pagnie éent trois seront namée per le Cenpognie ot trois

par le Syndicat. Les trois neubres nommée par le Syatdiced

éavrent être ées enployés pemanents de la Conpegnie, avetr

S81 ens révolus, ot chaoum devia avolr cenplété au moins

wh en de s07viee tontiau avec le Compagnie. Copenéant, À

30 Oyutions à rotoau les services conplets d'un agont d'afe

faires, calui-el pourra Être un des trois représentants du

Bynéioat.

Me Le conité paritaire tienére ue réunion measwslle

véquiibre et pourra se réunir plus souvent, sur entente mu

tuelle, ai Les cirsonstances l'extigent,

13. Los membres du comité paritaire représentant le

eynélont seront nommée par résolution adoptée À wae essen

diée génétule du Synétiost, dent copie dément cortifiée

core tmnenise À la Cenpognie. Les nendbres du oenité parie

taire représentent la Cempagnie serent nommés par le surin-

tendant qui on avisere le 53yndiont.

18. Leon roconmandations du cenité pariteire serent

trancnises par éexit au Aynéient où À Le Conpagnie.

de L'un des nondbree Qu conité paritaire aglre came

secrétaire ét fore rapport officiel dos délibérations. Par

entente mutuelle, une soptiène personne(pli) assister taseSZ ®

le dut seul et dien défiui de rédiger le procès-verbal de

d'assentdlée.
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18. Le cenité paritaire curs auwsel Les privilèges

ot respensabllités du Conseil éu Travail actuel, partioult-

brement on ce qui concerne le systine de euggestions actuel-

lement en vigueur éans le Cenpegnis.

DELSOUE DIBPARTEMUNTAL

18. Le Syndiset, per sen exéeutif, désignera wa 84616-

aot dans chaque départanent où avisoma la Cenpagnie 60 ces

seminations. Ce délégué aura pour nisaion de s'enquérir de

tout grief ou aissieulté Count 11 sere saîsi par les enployés

de sea département. Lo nom du Gélégué oove affiché eu ta

Sloan du département,

19. Aveun pouveir ée disouselen ou de règlement Qu

een qui lui eut souris n'ont conféré À co délégué dont le

tâche est strictenont limitée À colle d'un enquêteur. Bes

fonctions seront ée faire rapport au conité paritaire.

18, L'enquête que fera Le Gélégué ne éevre on wieune

façon nuire eux opérations dans le département. Le ééléqué

ne ovis Jas abuser do sa femetion ni négliger son trevail

régalior. S'il y a abus le oùs sera référé au comité pari-

taire.

19. Four l'eusmen ée veut grief qu'un mployé pout

aveir, la Compagnie et Le Syndicat établissent la prosée

dure suivante:

a) 1a questien sera d'abord soumise par l'employé

ou Le Géélégué départemental à sen contremaître pour ééei-

sles}

db) 81 Le décision obtenue n'out pus saticfuisente,

l'engioyé, personnellement ou par l'intemééiaire 6u éélé-

qué Gépartomenteal, pourre soumeître son es per éeris au

curiutentand, À l'assietant 6e ce dernier, ou au comité

peritetres
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so) 2a ddeisien, seit ¢u esmité paritaire ou êu 0e

sintendent ou ée sun aouistentd, sera rendue par éerit;

4) 81 lo grief n'est pes renééié Sans um Gélai rei-

sonnadle où d'ane façon satisfuisante, 41 pourra être soumis

par Les représentants éu Syndicat aux officiore ée la Cenpe-

mie, eu burean-ehef,

20, Bi, apne avelr épuisé tous Les noyons Géerite

aux présentes, le Syndicat syeis que éos griefs n'ent pas

été équiteadienent renédlés, ou 2'4) surviemt entre les par

sies aux présentes dos éiffiquités sériouses, un nalontonéu

qu um élfféront concernent autre chose que lon tâches ou

Les taux À la pièce et qui n'auratont pus 646 réglée par la

disovsaion outre Les représentants de la Compagnie et Gm

Syndicat, ou par l’internédiaire du oonité paritaire, les

parties s'engagent & recourir À la oenciliation ot à l'ar

ditrage en Vortu ée la Lei des Blfférends Ouvriers de Qué-

bee, S.R.Qe 194), Chapitre 167, pourvu que leéite Lei seit

applioadio eu, #1 le plaignant le préfire ou ai ladive Lei

n'est pas applioadle, alors, confornénent À la precééure oi-

aprèe exposée!

si. Dans tous les es qui ne sont pes couverte per

ledite Loi ci-éossue mentionnée, ou dena le cas où le phfi-

gnent Le préfère, l'en pourra suivre le procééure suivante,

eavoir: Les parties à la présente convention choisirent un

artitre qui so joinéra au comité paritaire pour le règle-

nent ée cemdlahles cas. Le cenâté paritaire ainsi ooneti-

ved éevieqnêra alers un conseil d'arbitrage. 94 les parties

ne pouvest pas s'eatendre sur le cheix d'un artitre en àoyà

C'une périete ée cinq jours, l’artitre sera alors choisi par

Le Ministre êu Truvail 6e la Provines.

28. Les meumeantations éu conseil &'axbitrage seremd
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£10108 o8 198 parties s'engagent à signer, Gba Le formation

Guidi conseil, tout éocumond À l'effet qu’elles acceptent la

Gécinien Gnéit conseil pur: rons. LR

as. IA ont seavesn otree dune Vrimvérts ev{2
parties aux présentes que les thches ot les poureentages &'efe

fiennité éeivont permettre une produetion efficece, eu pius

bas prix pensible, Venant canpte de l'échelle Ges onlaires en

vigueur. |

26. 12 ont égalenent convenu #9 resonm que c'est le

duel de la Canpagnie de proposer bes changements dans les

téches ou éans Le travail assigné aux employés dans le but d*6-

gnliser les téchos confuminent aux pretiques notornes de l°1n-

Gustrie ou aux standards Ce la Coupagnie, et ce pour les coon

pations sypéaifiées Gans la liste ei-jeinte.

ARBITRAGE ERLATIVIMENT AUX
TACHES OU AUX TAUX A LA FINCH

as. 81) s'élève quelque éiffieulté éans 1°établiseument

os téches ou Gos taux À Le pédee, la procédure suivante sem

avivies

a) lo changement proposé som svumis au cenité paris

taire pour étude et dissuesion. Toute explication ot reasei-

gnenent nécossuires sorent fournis au comité paritaire.

db) Une période do éoux (8) comminos seru accordée aux

voprésentants du Syndicat afin Ce leur éonner l'occasion 4'ex~

pliquer aux employés consornés Le changement proposé.

0) Apne cotte période és deux semaines, il y sum

une élocusaion finaie avec le cemité paritaire/) concernent 1/7

nature emote don chungenents. Ceux-ci serent mis en pratique

durant une péricde d'eseni de soixante (60) fours.

4) Dusent Le période d'essai, Les enpieyée concernée

Sraveillereat sous les nouvelles conditions ot solen les new |

vonux toux. Copendeztdans aucun een, le gain horaire ne (/-

devra être inférieur à quatre-vingt-éiz pour cent (907) des
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Gnâns moyens Ge l'employé durant le mois précédent le périede

C’esent.

28, Uno comnine avant l'expiration de le période d'essai,

10 omnité fore une revue Los résultats obtenus éurent la pézie-

Ge d'ocssi et cosaiorn d'en arriver À mme entente cencornant

Les chongements proposée.

”. 841 a'y à pas d'entente sur les tâches ou sur Les

Saux § 1a piles, 1a question sere soumise au ninistère du

travail;)par 1°tmo ou l'autre des parties, dans 100 18 jours(1-1

qui ouivrent la période d'essai. Le niniotère du Travail nome

MOS un conciliateur qui tentom d'ancner Les parties À we

entente. B81 a'y a pas de contestation dans les 18 Jews

prêves, les tâches où les taux À la pidce sorent consitérés

canne cocoftés par les employés concoraés.

2, a) 51 1a conciliation N'anêne pas les parties À ve

entente, le question som soumises à un conité d‘arbitrege,

Ce comité com foumé d'un ropréocntant 6e chaoume âes par»

S108 où d'un préciéent de leur oneix.

db) 84 dans un Gélai Ge o,nq jours, les parties ne

peuvent n'entenére eur le choix d'un préciéent, la question

som référée au Miniotre Provineolial du Trevail qui eheioire

un président à nîne uno liste d'ingénieurs en textile géné

salement reconnue comme 9618. On entoné par ingénieurs on

textile ooux dent la spdeialité recennue ost l'évaluation

des tâches et dos taux À le pièce, et qui sont ploinonent

qualifiés où ponsdéont l'expérience Ge tels travaux.

e) La liste pourra cenpronère égnlement Jes nems do

fimes d'ingénieurs en textile Fosenaues oeume étant cenpé-

tentes, pleineuents qualifiées où possééant l'expérience de

tels tanvauxe

&) le président, per conséquent, pourra être d'une _

rime mocnnne d'inglaisure sm tantile ou goSREEEYginty£7RD

salonent Teosnnu comme Étant compétent, ploinement qualifié et
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Jloupérience dans l’évaluntion des tâches textiles et

des tans À le piles.

e) Les frais 6e telles axporticss soront défragée per

le niniotôre Qu Travail ée le Frevinee ée Québes.

2) Los éévisions alnai renéuen seront obligateires ot

les parties s'engagent à s°y confomer.

0. 8, À l’occasion d'un changement contesté des opéme-

tiens ou ées tâches, la question oot sounise À la censilie-

tion ou J d'artitmge, les tâches ot les teux en yignour

avant la signature 6e 00 contrat mécvionéront en Vigueur

Gant la sounine qui suivra le fin ée la période d'essai et

l'augnentation prévue À la oédule des salaires où opéve-

tiens ci-ennonés som ajoutée aux gains Ce l’enployé ou des

employés consornés tant que le déciaion éos arbitres ne

osha pus Fenéue.

80. ls Géciaion êet artitres en co qui conceme les oo

608 soma PÉtHONCLIVO pour le temps 40 le périoée d'essai

oi les arbitres on ééctéent ainei,

Sle AL Le changement proposé out 6û À une noteruisetion

&e la machinerie, Gurent le période 6e réorganisation à

être déteminée par la Cenpagnie, les enployés concernés

seront payés suivant le taux Ge l'opération en vigueur

avant la sigmture do ce contrat. “ersque le périeée de

réorganisation oora teminée, l'en suiven le procééuse

Ladiquée aux clauses 26, 26, #9, 20, 29, 00.

se. Le Syndicat, uvres le conseutenent du cenité pari-

taire, nals sans freis pour la Canpagnte, pourra déléguer

un représentent)
a) Jour chesrver Les cffete 6e tout changement de

tiche durant le période d'essais et

db) Pour surveiller les tests chronométriques qui

Servent faite pour établir ou modifier les tâches ou les

taux & le pièces; eu
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6)  Deur effestusr lui-alne, on aime temps que le

Feprésentent Ge la Cenpagaie, doo teste shyonendtriqwes

pour fins &e vérification. Ces travaux no devrent pas

Ghner le bon fonctionnement Qu département.

OPERATIONS MON STIPULENS
DANS LA LISTE ANNELER

ss. Les taux ds salaires pour les opérations nea

stipulées dans la sédule ei-jeinte dovrent être étudLées

par le oenité paritaire. 8°1}) ne peut y aveir entente,

l'affaire som référée au Censoil Régional ou National.

Le salaire ainsi déterminé sera rétreactif À la date de

cignature &e la convention ou À la date de nîise en pra-

tique ée telles opérations.

GREVE OU RALXNTISSEMINT
DU TRAVAIL

St. Tout enpleoyé ou employée, noubres ou non @êu

Synéient, qui cansoront ou prendront part à wne grève

quelesaque, raleatissensnt ou interruption ée travail

eu piquetage, même paisible, pour quelque raisea que 6e

soit, soru ou seront renvoyée de le Convagnie, et tels

enployés portrent tout privilège de réinatallation.

Tout employé, membre du Syndicat, qui aura été reaveyé

pour cause deo vislation dos termes de la présente clause,

pourra en appoler au oenité paritaire qui eure lo dreit

d'examiner son ons) et, sur prouve suffisante de wonparLD

ticipation 4 la grève, ralentisoement ou interruption de

travail eu piquetage(L'rocemanter se rétastettasion.F<®

DISCIPLINE

ss. Pour ppoééer au maintion de la discipline o$ én

den orére, la Ceupagnie et le Synéiont conviennent d'abop-

ter les méthodes ot procédures uiventes:
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a) Réprimente porsennelle par le eurtatentazt, con

assistant, le contremaître eu le soccné, salen que le sie

tuation l'exige;

») Suspension Ce travail sans paie pour uno péricée

C'un À trois jours Cane le can d'une Gouxième offense;

e) Renvoi Qu service ée la Cafpagnit pour was Srei-

oiling offense) |

4) Dems wa ons qui, d’après l’optaion Ge le Conpe-

quie, constitue une offense sérieuse ou affeete sérieuse-

mont le anintion ée la discipline pami les employés, l'en

pourve oo élayenser Ce le procédure ci-éosaus ot juger l*en-

pleyé sonmairenent of même le congédiow. Les ons jugée sem

mairement par ées offieiors occupent un rang inférieur à ce-

lui Ce surintendant oerent Qusots à revicion per le suriatene

daut lui-même. Tout enployé se croyant lésé pourm somettre

SOR ons au comité paritaire.

ROUIPES ET HEURES DE TRAVAIL

sé. Les heures régulières de tmvail covont comme mit:

Selon l'abondance ou la ruroté ée le maiîn-é'eouvre,

selen égnlement los nécossités de le puottstéen, le noulin ou

un département quelgenque du moulin fonctionnera d'après uno

continaison dec équipes eulventes:

e) 6 Ÿ an. À niéi et de 1 p.no À 6 pomet

b) 41x houses de travail aves un Latervalle pour le

souper ée à heure, le travail cemmençant soit À 6 ou Ÿ heures

Poe Lo Gébut éu Smavail où l'heure 6" souper seront ééter-

minds per Le cenité paritaire;

e) Ge 7 am. À 5.30 paño avoc une demi-heure d'inter-

vuytion pour le ropasys

@) 40 9.00 pono À ninuit avec uno Gemi-houre 6° inter-

ruption pour le soupeF;

6) Ge nintit 4 7 a.m. sans interruption, seit 7 heures

C'opérations continues. Une peuss do 10 minutes, tout en

maintenant la produetion, pourra être prise pour le vopas.
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Rien dans co qui préodée a’enllive A ls Campegnio le drei

te faire traveiller certaines équipes pondant êtes heuree

plus longues que eledonsus spécifiées, pourvu que les dl sposi-

tions &e l’article 4) concernant le palenent du temps supplée

mentaire soient observées.

sv. Les équipes nentionnées À l'article 36 (a) (¢) of

(6) ont des équipes ds jour.

38, L'équipe nontionnée ) l'artiele 36 (B) sere vonvesde

tuée de porsoeummel macvalin seulement. Cos smployés recevreat

une Prine 60 14.3% de leur sulsire au liou de touts sutre

prine do nuit.

30, Les employés enastituent d'équipe nontionnée À

d'article 36 (»}) recevront une yrine de 0.06 par heure. Cette

équipe sore constituée de le nâne manière que les équipes

mentionnées À l’article 38 (a) (eo) of (6).

40. Les équipes seront wujottes aux nécessités 49 pre

Quetion de la Conpagale e$ seront erganioées confornéaent À

celios-eie Le trevail continu sera peruis ot pretiqué lorsque

100 sdecanitée de production l'exigerents Ces doux cas soront

aujete À l'approbation éu œuité paritaire.

TMS BUPPLEUZUERIAT

Ge Tous les employés que concernent les termes do

atte conventions, sauf les gariiens, len gardes oa tenps de

guerre, los préposés À la diffusion ot au dééveloppenent de

is force motriee ou $0 lo chaleur, eurent éreit, pour les

heures de travail excédent Af quarante»hutt (46) heures tans

wae nine seucine, À une prine ée(BOX; so:t Ge leur stareSAD

hovaire régulier ou de la moyenne dersirs gagnée 3 ia pide’

Suivens le cas.

Pour Le onleul Gen heures de travail momieDS

(eccveurr Te Poul cen?)
¢ .
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en timére conpte ées heures de Vrovoil qui aursient nor»

malenent 684 $rovaillées éurant l'un des jours fériés prévua

§ 1s préssnte convention.

PAIR HEADOMADAIRE

Be Il ent entendu pur les présentes que les sols ires

seront payés chaque Semaine sussivds que les nachines à

comptadilité nécessaires où le porsonatl requis pourveat

Ltre obtenus. Les parties s'entendent our le fait qu’on

tionére uns asseablée dans les trois noise À eampter do la

signature Ges présentes ofin d'exominer de nouveau ootte

question à le lunière de lea situetion enéliorée laquelle, 1)

oat À espérer, existere À do momen, On fi xera clors une

Gate Gééfinitive pour le sonmanceuent de le pate hobGonadeire.

4S. sujet À l'approbation êén Conseil régional4 « ft@

Travail, 100 cugneatetions 40 salaires proposées ot epparsise

sans À le cédule dd jointe prontront effet dem les trente

(30) jours qui suivront la niquature de le présente eonvæ - ÿ

sion. CE VeTiov AL BL

CLANBAINICATION

44. Roe parties conviennent qu'il aypartiendra à le

Compagnie de clasaifier ses employés d'après la liste d'age

supetions anaenés as contrast.

MODR D'IAPOXATION 204084LNT
LE: TAUX À LA PIECX

40, Las taux peur treveil à le pièce werent affiehés

dans ohesun des ééperteuents de telle sorte qu’ils puissent

être consultés par les enployés. ka dedans de trente (30)

Jours qui suivront la aignature de le eonvention, la Compe
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gale foumire ou tyndiont une liste sconpiâte 66 vos

veux À 1s pidee et Ou pourcentage d'offiencité requis pour

chaque there.

GHANOTHEUT TIMPORAIAE D'OCCUPATION

448, Un enployé requie Senporsirenent 4'suésuter une

epéretion outre que celle l'occupant nomolonont dovru Peo

GOVOLF le taux de cotte opération of eo taux oot plus élevé

que coluf qu’il reçoit gour sen travail régulier; 11 contie

Were copentant de recevoir Le taux de sou treveil régulier

si Le taux prévu pour l’eutre opéretion qu’on lui éenance

est Anférionr À son taux régulier.

DEUL HAURKS BE GAOGRS

0 Tout euployé n'ayant pes requ ou préaledble un

avis que sen services n'étaioat pro requis ot qui se reppor-

te su noulin pour se thede régulière habituelle, devre rece

voir un montant équivalent À deux heures de son travail $-

palier, saul ad À sen arrivée au noulin 1) n'étai $ pas pose

sible de d'engager à sou trevaii régulier pour des rai sone

hero ou contrôle de le Gone gnive

BALAINE D'ATTRUTE

Be si, & le demande 6e a Comps ghie, un employé est

retenu au moulin pour trovaililer, ot al laCompagaie ne

pout lui fournir du travail, l'enployé sure 2 droit d'être

payé selon le toux régulier pour le tenps ponéant lequel L\

sura été retena, '

VARTE D'IDANTITX

40. Ls Compagnie fourniva, sur demande, À ses employés
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qui surest plus 6e trois noîs de service, une ourte d'iéone

Sité dannent le nou de L'anployé, son oosupation et la date

êu éébut de son servies aves La Compagnie. Cette sarte d°ie

Gontité n'étatlire d'ousune fason le compétence de d'employés,

Le responsabilité de faire naistenir oette carte A date ap-

portiondra À d'enpleyé.

PMVREBOION DB CEITE CONVEMPION

"0. Le présente convention sers (nprinée ot distri-

bude par le Coupoguie À cheque employé, anie les frais d’ine

prosnies on sorent partagée égalenemt oxtre Le Cons gnie où

le Syndieas.

QOURS D'IMDUSTHIS TEXTILE

8. Le tynéleat aocepte que pus moîns de doux doo

meubres de nen Bxéeuttf éevreat suivre régulièrement Lee

coeurs d'âinéusèirie textile do is Compagnie ou on être diplée

nées

JOUR; PRAISS

es. sauf dans les conditions prévues 3 dl'artiele 53,

11 ne sere fais sueun troveil Les dimanches ou jours fériés

suivantes Jour de l'An, de 2 janvier, Epiphonie, VYondredie

Saint, Ascension, Hi+feun-Haptiste, Confédération, PêÔte du

Trevail, Tousssint, Innmaoulte»Couception, NOel.

TOPS GUPPLIMENTAIHE LDR4 DES JOUR. VLMIs

se Tout anployé requis de traveiller le dimanche ou

l'un des jours fériés nontionnés à d'article précédent sera

payé d'après sen taux régulier, plus sae prims de1605) centFZ

ne s'applique pas aux gardiens, gardes on temps Ce guerre,

& CNQYAUTE POUR cer) SLR
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préposte eux epéretions se rapportent eu développement et

2 1s éiffueion ée èn force notriee où de Le chaleur.

DEPIHITION

Gte Dans La présente convention le terme “taux objee

sif® vignîfie le Ssux sppureissant sous le titre “toux obe

Soutif" éans le cééule ci-anaezées

MPLOYÉ A LA PLACE TRAYAILLANT
A L'HXURE

88. Ceas le eas où ocennionnellement certains em

ployée à le pidse aereient appoiéo À troveiller À l’hmure

lis seront rémunérés au taux objeotif.

VAGANCED ANNUALLXS AVEC PAIE

86. La Compagnie conviont 44 sentimmer, 4arant ld'exise

tense és coûte convention, sa emutune d‘'sesorder À ses an

ployés uae semaine do vacanses payées) au toux de 2% du sf:

loire brut de l'enployé pour Les tourne mois précédens l'aveande

éornidre périote de gaie avant les vosences, où depuis se

bate é‘euploi dens lo sas d'un enpioyé ayant meine de

douse a0is de service dent la Ceapsgnie., Cette vucanee

sera ordéinsirenent sevordée par la Conpagnie satre le 30

Juin ob la 78%e du Trevall ot avis en sers donné por la Come

pesnie le plun S6t possible.

DUREE UK LA CONVISTICE

8%. Le présente convention vers en Vigueur pour une

périste d'un an ée Le date Qu Gépôt de le convention À le

conmiesien Gen Melations Ouvrières et se renouvellers/autæe /,

attirent) d'année en année, sauf dénonciation fuite per

éerit par l'une ou l'autre ées parties, su moins trente
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Jours avant son expiration.

EN FOI DX QUOI, les partion ent signé en huit copies, à

Montréal, oo (emis) jour C'oetebre 1948. 048

POUR: DOMINION TEXTILE COMPANY LIMITKD

verssseriZibberssuns

POUR: LEX SYNDIOAT CATHOLIQUE NATIONAL
ouys “HAGOG IC.
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026.0 060006000600 0060000 0600600000



aaagEYIEEBaEStr SUol

AN
- S À October 5, 1945.

PREISILMT AID PROPCSXD SCAL OF WAGE RATES

 

Mill: MAGOG PRITT WORKS

Depte: LILLL Genera

HOURLY PAID RIPLOYEES

Occupational Title
 

klevator Man «4300

Sanitation Man «4300

& Woman «3400

Sorting & Baltig Rags, eto. «4300

Store Clerk «3400

Dept.: Laboratory

Laboratory Boys «3000

Laboratory Assistant -

Dept, : Design

Messenger «3000

Dept.: Grey Room

Clerk 04100

Gang Boss «5000

Kier-layiàg out (Narrow goods) +4500

Warehouse Truoksrs «4300

Sewers «3400

xayon Grelge Cloth ( (ruokers) 4300

w” ® Handlers «3400

Singe Operater ‘ +4800

* Trucker «4300

, Kier-laying out (wide goods) +4800

Dept.: Napping

Grinder ° =

Present Rate /jxe Proposed hate/Hr,

«4600

«4600

«3800

+4600

¢3800

+3500

+4100

«3500

4400

«5300

«4300

«4800

«3800

+4600

«3800

«5100

+4800

«5100

«6200
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VAR
1111: MAGOG PRLIT ./GRKS

Dept.: Na » (Continued

Occupational Title Present Rate/Hr. Proposed Rate/Hr.

 

Section Hand «5000 «3300

Truckers 04300 +4800

- Napping Tenders (Females) «3700 +4000

Charge Hand +5600 +6000

Napping Tenders (Meles) «4300 +4600

_Dept.: BleachHouse

Kier Minder «4800 «5100

Drug Mixer (Kler) «4300 +4800

Machine Hands +4300 4600

Plaiters «3000 «3500

Charge Hand +5600 +6000

Dept.: White Room

Head Stockman +4500 «5100

Stockman 4300 «4600

Trucker +4300 +4600

Sewer & Trucker «4300 «4600

Sweeper «3000 +3500

Double Dryer Folder +4500 +4800

» ®* Feeder «£300 «4600

Single " Folder «4300 «4600

® * Feeder «4300 «4600

Winders &Shears +4300 «4600

stenter Tenders «4300 +4800

Rayon Stock Clerk «4500 +4800

otenter Helper (Rayon) «3400 «3800

Dept.: Color shop

Clerk +4100 +4400

“Kettlemen «5000 «5000-,7500

Drug Weigher «5000 «5600
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Mill: MAGOG PRINT JORIS

Depts: Color Shop

Occupat ional sitle

Tub Washer

Color Mixer

w Strainer

» Spotter

. Charge Hand

X Already Granted by R.W.L.Be

Dept.: Print Room

Jack Lan

Roller Changers

Scrubber

Blevator Lan

Caustic Krinkler

Messehger

baoktenders (Large Maoh.)

« (Small = )

Spare Hends

Machine Cper. (Washing & Drying
Bumps)

Truokers

… Padding Mach. Operator

«4100

«5000

«4300

«3000

«5600

Sept. 18/45

«4500

+4100

«4300

Dept.: Ppint Room Folders & agers

Trucker (Light)

Folders

Caustic Folder

Agers

Dept.: Cotton Dyehouse

Clerk

Drug Stockman

-

«4100

04300

«4300

+4500

«4100

- 0 oa rr+t

Present Rate/Hr. Proposed Rate/Hr.

4400

5000-7500 x

+4800

«35600

¢5000~-.7500

+4800

+4400

+4600

«7000

«3500

«8300

«5000

«4800

«4800

«5500

«4600

«4600

+4400

«4800

+4400

«5600



 

Mill: LAGOG PRLIT WORKS

Occupational uitle
 

Color Weigher & Liixer

Lrug Room Helper

Elevator lan

Head Trucker

Truckers

Sorubber

Charge Hand

Machine Operators

Open Soapers

No. 3 Drier

Padders No. 2 & Noe. 2

Padder No. 4

Padder No. 5

Hot Flue

Jigs

Sulphur Khaki Pedder

Sulphur Navy Pedder

Mineral Khaki

arte vA fea
— _

otearing-in Hands

Sewing Mach. Operator

truckers

Folder Hand

" Rope Soaping Mach. Operator

Sout cher

Plaiting

Hydro-mxtracting Oper. (Cotton)

Color Mixer

Jig Operator

+ Mach. Operator. Aniline Padder

- 1 ; LS. do. mi LL100 +, +" Lo

- ‘

. ta x
ur - -~ -— PO

- -

. RA wd sy LRa
# Te au RgIE

LE LE + +
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Depte: Cotton Dyehouse (Continued)

Present Rate/Hr.

«5000

04100

«4300

«4500

4300

«4100

+5500

+4800

 

. «tr : .

Proposed Rate/Hr,

05300

4400

«4600

¢5100°

+4600

«4400

«6000

5400

03500

+4600

04600

«4600

4600

«4400

«4400

«4600

«4600

«5100

«5800

-
ouiA

eee
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Mill: LIAGOG PRINT WORKS

Dept.: Rayon Dyehouse

Occupational %itle

Boil-0ff & Washing Operator

Dyeing & Bleaching Operator

Hydro kxtractor Operator

Drying & Finishing Operator (Male)

Machine Operator

Depte: Finishing

Messenger

Elevator Lan

Scrubber

Merrow oewers

Breaking Machine Operator

Drug Room Man

Sorter

Hand Sout cher

Machine Operator - Back Filling,
| Calender, gohriner, Mangles, Sanforizing

Folder Hand

Drug iiixer

Trucker

Charge Hand

Helpers (Calender)

Patch Girl

~ Machine Operator - Shrinking,
Short Frame

Second Hand

Machine Operater - Stenter

Helpers

Damping & Stretching

Stenter Frame liach. Operator
(Ant i-grease)

Stenter Frame Helper

Thermo Machine Operator

«4500

«4300

«4300

«4300

«4300

«3000

4300

04100

«4100

«4100

«4800

«4100

04100

«4800

«4300

«4300

5600

«41.00

«3400

4300

+5000

«3000

+4100.

+4300

«4300

Present Hat e/Hr. Proposed Rate/Ir,

+4800

«4600

+4600

+4600

+4600

03500

4600

+4400

+4400

04400

«8100

+4400

«4400

«5100

«4400

+4800

+4600

«6000

4400

3800

4600

+5600

+4800

3500

4400

«4600

03500

«4600
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Mills MAGOG PRINT /ORKS

  

Dept. Folding

Occupational Title Present Rate/Hr. Proposed Rate/Hr,

Charge Hand «3600 «6000

Clerks «4100 +4400

Feeler Maker «4100 4400

Cutting Instruction Sheets +4500 +4800

Threading Rolls for Yardage
Machine +4300 +4800

Bits fang er 5
+ Supply Man - +4400

L Truck Boy - 3500

Seconds Inspectors +4800 «5100

Hand Folders (seconds) +3400 «3800

Returns Checker «4300 4600

Scrubber +4100 +4400

Folder Card Maker «3400 «3800

Stamper & Tagger «3000 «3500

Imspeotors & Stampers 03400 03800

Checkers +3400 «3800

Reg Sorter | +3400 3800

Fent Sorter & Cutter «3000 «3500

Cutters +3000 03500

Winders 04100 «4400

Machine Truckers 4100 4400

Kkayon Inspeotors +4100 +4400

® Winders «4100 +4400

Prucking Rolls (xayon) 4100 4400

| MUURINSOSSREUSHUXLEUITIREY xAxaex Jhon

| TIxspsrterzx x#X0 Aff

NUXEXFULLEFE Fx 3hXe0

bept.: Warehouse

Charge Hand «5600 «6000

Scrubber «41.00 4400

xlevator Man 4300 «4600
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Dept. warehouse (Cont inued)

Qocupational Title

Stock Helper

Head Packer & Caller

Packed Stock Helpers

Billing Mach. Operator (iMale)

(Female)L æ "

-

Callers

Casemen

Shaders

Shader Helpers

Casemakers

Order Picker Head

" " Helper

Annex Helpers

Billing Mache Opere=ann.(Female)

Steel Hoopmaker

Brander

Truckers (Light)

Press Opere

; Packers

Dept.: Sample

Section Hand

steamper & Checker

Feeler Maker

Order Girls

Manufacturers Books

Inspecting

Cutting Machine

Numbering Maoh. Oper.

Pastors & Cutters

Pasters

Reference Sheets

Export Sample

Rate/lire
«4100

e4800

«4100

«4500

«3400

«4300

041.00

+4800

+4100

«4100

04800

+4100

«4300

03400

«4100

+4500

«4100

«4100

«5000

«4100

+4100

+4100

3400

03400

«4100

3400

«3000

«3000

«3400

03400

04400

+5100

+4400

«3800-44800

+380004800

+4600

«4400,

#5100

04400

+4600

#5100

+4400

+4600

«3800~,4800

04400

+4800

«4600

+4800

+4400

+5600

+4400

+4400

«4400

«3800

+3800

«4400

«3800

+3800

03500

+3800

«3800

Proposed Kate/Hr,
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Mill: HAGOG PRIM WORKS

Dept. : sample (Continued)

   

Ocoupational Title Present Rate/Hre Proposed Rate/Hre

Sample Collector «3000 «3500

Pasting Machine Operators +4100 +4100

Depte : sngraving

Roller xoom Section Hand #5000 «5600 4

“ Turner «5300 «5600

Clerk «4100 4400 |

Roller Truoker +4500 +4800 |

Palishers 4300 4600 |

Cleaning & Impressioning «4300 +4600 |

Varnisher +5000 #5300
Facing Engraved Rollers +4800 «5100

Pentagraphers «4100 +4600

Diamond Setters +5300 +8600

Painting Rollers 3000 «3500 ;

" Plates «3400 «3800

Etcher Helpers 5600 «6000 ’

Bumpers +3000 «3500 |

‘Mill Furner - +5300 a

Depts: Photo Engraving

Art Tracers +4100 +4400

« Paiînters-out «5400 «3800

Phlishers «4300 +4600 A

Facing Engraved Rollers «4800 «5100 4

Roller Painters «3000 «3500

PROPOSAL

Dept. :Folding beticuredtromObjsotie
pl WORKIRS Rate and Coupany Standard

ent & Proposed Job load then increased
Occupet ional Title Bhiocbive Rate/Hre by following %
 

Parcelling Cotton +4100 74.32%

“ Rayon +4100 732%

Doubling «4100 7 «32% .l'achine Operators (Folding) «4100 - à
Inspectors «4100 - L.
Hand Folde à> pa oO rs rip ré 4100 ++ spé TES a ue ‘s 5 v2 a: IR Sy Bely (Le e ho Rg + ok an, 70 Pet TAREE EEEE Tae zBL Ra a 6 AN PRÉ may id 1> ET . + us CRELE ; lgCR Lh a wo x ‘ Coreg > a TL a = . = . .   
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Mill: LIAGOG LIEC:LITICAL

Répt.: Machine Shop

Occupational Title

Machinist

Tinsmith

Carpenter )

Millright

Pipe Fitters

2nd

Srd

Electricians

Improvers

Welders

Blacksmith

Shop Foreman

Pattern Maker

Pidauea Te Lilnpoï

Engineers ~- 2nd Glass

® rd ©

“ ath =
-

Power House Operator

Shop Helpers

Appeentices:

1st Year

2nd *

rd =

4th »?

Shop Labourer

Store & Tool Grib Man

Belt Fixers

Oller

Painters

Boiler Cleaners

Coal ‘Irirmers

| ist Class

Present & Proposed Rate/Hr.

Present Rate/Hr., Proposed Rate/tr.

+4800

+3800

«4300

«4800

+8300

+4300

«5800

«5300

+4500

«8400

«5300

+4800

HOURLY PAID R.PLOYLES

«7800

«7300

+6800

«5800

«7300

7300

«8300

«7800

«7400

8300

«5800

+6800

/

«5100

+4000

«4500

«5000

«5500

«4300

«8200

«5600

4800

+6300

+5600

«5100
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HOURLY PAID ELPLOYEES

 

  
 

Occupational iit le Present Rate/Hr. Proposed Rate/Hr.

Gang Boss «5000 «5300

Spare Crane & xepair Man +4800 ¢5100

Locomotive Engineer «6300 +6500

Breltemen +4300 +4600

steam Crane Operator +6300 + 86500

Truck Driver «4800 «5100

Elevator Man +4300 +4600

Teamster& Stable +4500 +4800

Labourers +4300 #5100

Teamsters Helpers «4300 +4600
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